
Proposition PR2510-0346
Date : 06/10/2025

Date de fin de validité : 21/10/2025

Émetteur

R.A.R.S / BTP
Résidence BELAYE
Rue Paul Lacavé
97110 Pointe-à-Pitre

Tél.: 0590-830-529 / 0690-504-023
Email: rarsbtp971@orange.fr

Adressé à

SEMAG
LOT Grand-Camp
Raizet Sud
97142 Les ABYMES

 

DEMANDEUR / GLADYS ROZAS
VOTRE RECLAMATION N° 25080123 DU 13/08/2025

Nota : Le carrelage du pallier d'arrivée doit etre démoli et repris car trop élevé.
La fuite sous dalle doit être reprise sur minimum 9 m2
TRAVAUX POUR LA RESIDENCE LA COLOMBE PORTE 7321 - 97139 ABYMES
LOCATAIRE / RUBRICE CHRISTELLE
- REPRISE CARRELAGE / ARRIVÉE PALLIER NIVEAU TROP HAUT
- DEMOLITION / REPRISE CARRELAGE  SALON + FUITE SOUS CHAPPE A REPARER
- REPRISE PEINTURE PLAFOND

- FORFAIT / DEMOLITION CARRELAGE  PALLIER TROP HAUT /
GRATTAGE PONCAGE REMISE A NIVEAU

2,1% 475,00 1 475,00

- FORFAIT FOURNITURE ET POSE + CHAPPE CARRELAGE CARRELAGE
PALLIER D'ARRIVÉE

2,1% 395,00 1 395,00

- FORFAIT / DEMOLITION CARRELAGE SALON SOUS CHAPPE POUR
REPARATION DE LA FUITE Y/C TOTES SUJETIONS

2,1% 695,00 1 695,00

- PLOMBERIE - FORFAIT / REPRISE TUYAUTERIE COMPRIS
ACCESSOIRES POUR  REPARATION DE LA FUITE SOUS CHAPPE
COMPRIS TOUTES SUJETIONS DE MISE EN OEUVRE - ESSAIS &
RACCORDEMENT

2,1% 890,00 1 890,00

- FORFAIT / FOURNITURE ET POSE CARRELAGE SALON COMPRIS
TOUTES SUJETIONS DE MISE EN OEUVRE

2,1% 995,00 1 995,00

- FORFAIT / REPRISE PEINTURE PLAFOND SALON Y/C TOUTES
SUJETIONS DE MISE EN OEUVRE

2,1% 798,00 1 798,00

- FRAIS DE DEPLACEMENTS COMPRIS LIVRAISONS / NETTOYAGE DES
LIEUX / ENLEVEMENT & TRANSPORTS DES GRAVATS A LA DECHARGE

2,1% 398,00 1 398,00

Montants exprimés en Euros

Total HTQtéP.U. HTTVADésignation
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Proposition PR2510-0346
Date : 06/10/2025

Date de fin de validité : 21/10/2025

Conditions de règlement: Règlement à 30 jours fin de mois

Règlement par virement sur le compte bancaire suivant:
Banque: Crédit Agricole de Guadeloupe

14006
Code banque

00000
Code guichet

39013066390
Numéro de compte

94
Clé

Adresse: ESPACE PRO JARRY (10021)
Nom du propriétaire du compte: S.A.S. RARS BTP
Code IBAN: FR76 1400 6000 0039 0130 6639 094
Code BIC/SWIFT: AGRIGPGX

Total HT 4 646,00
Total TVA 2,1% 97,59
Total TTC 4 743,59

Cachet, Date, Signature et mention "Bon pour Accord"
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